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Achat appartement divisé en 2 studio

Par razou, le 31/07/2014 à 17:19

Bonjour, je suis sur le point d'acheter un appartement qui est divisé en 2 studio. Le
proprietaire paye une seule taxe fonciere donc il n'a pas déclaré 2 studios séparés mais il
loue les deux studios et qu'il déclare les revenus locatifs aux impots sans problemes.
Dois-je imposer lors de l'acte chez le notaire qu'il y a bien 2 studios et non un seul
appartement ou dois-je laisser comme ca et continuer a louer les studios séparément en
déclarant les deux loyers aux impots ?
Merci pour votre aide.
Bien cordialement
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